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SECTION XXV,

M. TT Enons au troisième commande'

V menti

E. Tu ne prendras point le nom du

Seigneur ton Dieu en vain.

M. £>ue veut il dire ?

E. llnous desend d'abuser du Nom de

î)ieu nonseulement en farjuremens , mùi

Aufii enfermenssuperflus & oisifs.

M. En peut- on donc bien user en fer

mens ?

E. Oui , qui sont necessaires : cejì a dire,

fourmaintenir la verité quandil en ejl me

fier, é"four entretenir charité & concorder

entre nous.

M. Ne veut ilfmon corriger les fermens

qui sont en deshonneur de Dieuì

E. Par une efpece il nous instruit enft-

neralâe ne mettrejamais en avant le Nom

. *
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de "Dieu ìfìnon en crainte & humilitépour Section

le glorifier. Car selon qu'il est saint & di- xx^.

gne , wfii nousfaut il garder de le pvendre

en tellesorte* qu'ilsemble que nous fayons

en mépris , ou que nous donnions occasion de

le vilipender.

M. Comment celasesera- t-il ì

E. gttand nous ne penserons ni parle

rons de Dieu ni deses ceuvres,jinon honora-

bkment & enfa louange.

M. Que s enfuit- il.

E. Vne menace , Qu'il ne tiendra pour

innocent celui qui prendra son Nom en

vain.

M. Veu qu'il dénonce ailleursgenerale

ment qu'il punira,tous tranfgrejfeurs,qu'est-

ee qu'ily a ici â'avantage?

E. Par cela il a voulu declarer combien

il a ensingulière recommandation la gloires

de son Nom, disant nommément qu'Une

souffrira pas qu'on le méprise : afin qucs

noussoyons tant plussoigneux de l'avoir en

reverence.

IL
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Section

L n'y a que dix Comman

dements de la Loi de

Dieu , & il y en a deux

pour la langue ; l'un dans

la premiére & l'autre dans

la seconde table , le penultiéme de l'u

ne & de l'autre. C'est une chose mer

veilleuse , que les devoirs de l'hommc

envers Dieu , & envers le prochain,

étant presque infinis , la Loi de Dieu

les ait néantmoins tous compris , non

pas en douze tables , mais en deux ; non

pas en une decade , ou en dix volumes,

mais en dix paroles , que nous appelions

communément le Décalogue : Mais

c'est une chose plus surprenante enco

re que la langue ait deux places dans un

tel abbregé , que de dix; portions la

langue, en ait deux , la feule languei

S'il en faloit autant pour chacune des

autres parties du corps , dont la langue

est l'une des moindres , il ne suffiroit

pas de dix paroles , ni de deux tables, il

faudroitplusde dix tables , & bien prés

de mille paroles, un myriologue , sui

vant le caleul des Maitres Hebreux , qui

ont fait autrefois une division de la Loi
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de Dieu , en autant d'articles quìl y aSectiotí

de membres au corps humain.

Jl est vray qu'ils ont reduit ce grand

nombre d'articles de la Loi & des mem

bres du corps , au nombre de dix , &

même ils ont soutenu que le Seigneur

donnant fa Loi en dix articles plutôt

qu'en scpc ou en douze avoít eu égard

à ces dix principales parties du corps,

qui sont selon eux &c.

Mais d'où vient que la langue occu

pe deux des commandemens, & qu'au

cune des autres parties du corps n'en '

a pas un seul à part, & qui lui soit par

ticulier , comme ces deux le sont à la

langue? II n'y a point de commande

ment pour les yeux encore que ce soient

les fenêtres par ou le péché monte

dans nôtre tête , pour s'emparer ensui

te de nos cœurs ; Et je dis qu'il y mon

te car il ne vient pas d'enhaut, il mon

te de l'Enser. II n'y a point de com

mandement pour la bouche , bien que

ce soit la caverne par ou le peché & la

mort sont entrez dans le monde : II n'y

en a point pour le ventre , la plus vi

laine de toutes les idoles, & qui a néant-

moins le plus d'adorateuis. 1l n'y en a
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Section pour la main qui est si propre a Thoni-

X X V. me , plus propre même que la langue;

Car les animaux ont leur langue , mais

ils n'onc point de main : II n'y en a point

pour les piés , les deux piliers de la

maison , ces deux roues du chariot, qui

íbntsilegers à répandre le sang, legers

à danser ô£ à décapiter Saint Jean : Et

pour la langue, pour la seule langue,

iï y en a deux donné pour elle tout

exprés.

Et ce qui redouble la merveille , c'est

qu'elle étoit déja comprise & sous-eo*

tendue dans tous les autres : Dans le

premier ; car il y a un langage inte

rieur, qui est défendu là , l'hvsensé í

en son cœur , qu'il n'y a point :

Dans le second; car la langue adoi<

sert i'idole par lès litanies , & ses os

sons; dans le quatriéme, car l'oWerv^-

tion du Sabbath consiste principale

ment à chanter les louanges de Dieu;

Dans le cinquiém^ ; car peut on mieux

honorer Pére ou mére que par des dis

cours respectueux , cV par un lanj

soumis. Dans le sixiéme , caria

tue aujlì bien que l'épée , c'est ;

mortel. Dans le setiérae, car
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basses de les plus sales voluptés de la Scctiorf

chais, n'employenc elles pas les expres

sions , & le ministère de la langue. Dans

le huitiéme , car la langue ne dérobe

pas , mais elle enseigne à dérober , elle

recéle le larcin ; elle ne dérobe pas la

bourse , mais elle ravit l'honneur,&: mê

me la bourse , par la fraude , ou par la

chicane i Et dans le dernier même, car

il y a une certaine demangeaison de lan

gue, qui est comme fa convoitise par

ticuliére. Tout cela sembloit plus que

suffisant pour nous interdire les pechez

de la langue, mais Dieu qui la connoit,

en a jugé tout autrement que nous

n'euffions fait , & outre cela lui a com

me affecté deux commandemens , à

elle en particulier , qui fonc tout pour

elle , l'un pour fempêcher de mordre

le prochain j tu ne diras point faux té

moignages ; L'autre pour lui défendre

de cracher contre le Ciel. Tu ne pren

dras point le nom de l'Erernel ton Dieu

en vain. O qu'il faut que ce soit une

bien dangereuse piéce , puis que Dieu

lui même daigne nous prémunir con

tre elle de tous les côtés avec tant de

foin. Et de fait comme les Anges font

Cc devenu?
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Section devenus diables , parce que les meilleu-

*xv" res choses deviennent les pires» lors

qu'elles viennent à se corrompre : ll n'y

a rien de meilleur qu'une langue sage,

ni rien de pire , ni de plus corrompu

qu'une langue corrompue. L'une est

Angelique & l'autre Diabolique ; l

nc chante les loiianges de Dieu ;

tre accuse, maudit , & calomnie l

hommes devant les hommes,& devant

Dieu : L'une & l'autre est de feu , mais

il faut savoir, de quel feu. Qu'y a-t-il de

meilleur que le feu sous la cheminée

qu'y a t-il de pire que le feu dans

maison , qui fait un incendie ? Rien de

pire qne le feu de la langue , rien d

meilleur que la langue de feu ; le feu de

langue vient de l'Enfer , & les langues

de feu viénent du Ciel. C'est un feu qui

embrase tout le monde dit Saint ja

ques ; Les mauvaises langues font les

fournaises quotidiénes des enfans dç

Dieu difoit un Ancien Père , il ne faut

qu'une étincelle , c'est à dire une silla-

bc , un mauvais mot , qui trouvant une

matiere disposée dans une oreille, p

se de langue en langue , & d'oreille eo

en oreille , plus vite que le, vent i Sataa

nc
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lie siffle plus , il souffle , toute la Forêt, Séctiost

toute l'Eglife, tout le monde est en feu. '

Qu'y a-t-il de meilleur qu'un cheval ,

c'est le plus utile de tous les animaux^

car il est bon à tout, mais la langue est

un poulin indontable , une bête farou

che qui ne reçoit ni mors ni frein. Qu'y

a t il de meilleur qu'un Navire de tou

tes les choses faites demain? qu'yat-il

de pire qu'un tiiste naufiage ; La lan

gue est le gouvernail de nôtre vaisseau,

c'est elle qui gouverne toujours , & qui

gouverne souvent tres mal : C'est d'el

le que dépend tout l'heurcux succés de

nôtre cause ; C'est elle qui nous fait

échouer , ou qui nous conduit dans le

port : par tes paroles tu feras juge , &:

par tes paroles tu feras condamné : Et

cependant les hommes s'imaginent

qu'une parole ce n'est rien , quand on

n'en vient pas au. coups de main, &C

aux voyes de fait. Les pechés de la lan

gue sont les moindres devant les hom

mes , mais ils ne font pas les moindres

devant Dieu : Je n'en trouve point de

plus grand qu'est le blasphéme, celui

qu'on estime si peu , je -n'en trouve

point de plus grand entre ceux qui s'en

Qc % prennent
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section prennent directement à Dieu ; Le pe-

xxv. c^ même contre le Saint Esprit n'est

qu'une parole un blasphème. Saint Paul

voulant prouver qu'il étoit le premier

pecheur , encore qu'il semble que le

. peché de Saint Pierre , qui sut un peché

de la langue ait éré plus grand que cí

lui de Saint Paul , ou plûtôt de Sai

dit qu'il étoit blasphémateur & peri

cuteur : persécuteur est le plus grar^

de la seconde table , mais blaspheqaár

reur est lc plus grand de la premiéres?»

Nom de Dieu.

Dans cette premiére partie , il nous

faut voir trois choses, i. Quelíejj

sens du Commandement.

font les sermens qui font de

3. Quels sont les fermens lég

approuvés.

Quant au premier de ces ppk

à proprement parler M. F. Dieu ^

point de nom , car deux ou trois

bes,& trois ou quattre lettres ne pej^

vent pas exprimer une Essence ìn||n~

Nous pouvons bien dire ce qu'il jx

pas; Mais nous ne . pouvons pasJS

ni savoir ce qu'il est : Je suis d'ì^

• ' ' "^i
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Ce que je suis , ou Celui qui est : Et c'est

pourquoy TEcriture lui donne tant de '

divers noms , parce qu'il s'en faut tant

qu'un de ces noms ne le represente,

qu'à peine tous ensemble peuvent nous

ombrager son incomprehensible natu

re; il ne faut donc pas entendre ici le

nom de Sabbaot , ou de Sçhadai , ou

d'EIoïm , ou de Jéhova , mais Dieu

même , avec ses vertus pleines de Ma

jesté. Tu craindras le nom glorieux &

redoutable de l'Eternel ton Dieu; au

18. du Deuteronome , c'est à dire , tu

craindras Dieu.

Il est vray que le Nom d'Eternel, ou

de Jéhova est tres digne de veneration;

c'est mon nom à jamais , disoit l'Eter

nel au troisieme de TExode , c'est mon

mémorial ; mémorial parmi toutes les

generations : Mais les Juifs ont malheu

reusement abusé de la juste veneration

qui lui est deuë , la faisans dégcnerer en

U0e superstition étrange : Car ils don

nent d'autres voyelles à ce nom , défen

dant de le prononcer , & l'appellant lc

nom separé , le nom glorieux , le nom

benit, le nom inéfable , feignans même

que Jesus Christ decouvrit , comment

Co 3 U
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« il faloit prononcer les lettres de ''Cf

' nom , & que par ce moyen il fit de

grands miracles , ( & s'il a fait ses mira

cles au nom de Dieu, il ne lésa pas

fait au nom de Béelzébut, ) & sei-

gnans même que le fils de la femme

Jsraëlite , dont il est parlé Levitiq. 2+.

qui blasphema le nom de l'Eternel , oa

qui le transperça , comme porte l'oci-

ginal , n'avoit fait que tioromer'le

nom de Jéhova, ce que les Juifs ne voûi

lurent pas demander devant tout le

peuple , mais seulement s'il y 'avfcá

de la batterie , se reservant de foire uoO

enquête plus exacte , lors que le peuple

auroit été congedié, si bien qu'alors i&

s'enquirent du témoin, s'il étoit bfcó

vrai qu'il eut oui prononcer directe-

ment à l'autre le nom de Jéhova , É}

avant appris que cela étoit , ils déchi

rérent leurs vétemens ,& le condamnè

rent à être lapidé fans autres crimes

bien qu'il n'eust pas blasphème , mais

nommé simplement ce nom: lis disent

encore que lors que le peuple reçevoii

la bénediction dans le Temple ;

ks aurres portoient leur mata -fc,

tête , hormis le seul Sacrificateur ,
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qu'il portoit sur son front en une lame, Secti«ri

d'or le nom de l'Eternel : Mais comme

la superstition Judaïque & literale ne

doit être nullement recûe,aussi la pro

fanation & le mepris qu'on fait de ce

nom parmi les Chrêtiens, doit être soi

gneusement évitée , s'ils ne veulent être

pires , cV plus barbares que des Tures:

Car les Tures même tiénent le blas

phéme pour, un Crime capital , & nous

ne raisons que nous en jouer , mais

Dieu ne peut être moqué. Tu ne pren

dras point, dit -il , ou tu ne leveras

point, où tu ne porteras point le nom

du Seigneur en vain , car ce terme si

gnifie souvent porter , comme il est dit

que celui qui maudit son Dieu portera

son peché , parce qu'il a porté ou pris

Dieu sur foi , & c'est une observation

des Docteurs Hebreux ; comme quand

Saint Paul dit au premier de la seconde

aux Corinthiens , qu'il prend Dieu à té

moin sur son ame : Mais quand Saint

Paul parle de la forte : II ne le fait ni

fauísement, ni témerairement , ni par

plaisir , ni par coutume , mais pour de

tres justes j & de tres necessaires rai

sons » &C Dieu ne desend point ici de

Cc 4 prendrç
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Section prendre son nom: ll défend deteprea?

xxv dre en vain , c'est à dire de le nommee;

ou de jurer par lui sans cause légitime^

Car ici nous ne doutons pas que pren*

dre le nom de Dieu , ne signifie le pren*

dre en fa bouche , comme il est dit

Ps 50. bailleurs: Qu'as- ru à faire de

prendre en ra bouche mes statuts ? ÔC

c'est le stile de la langue Sainte , com

me au zj. de }ob , prendre une senten

ce, &: au 7. de Jeremie , prendre une

oraison , veut dire la prendre en fa bou

che, & la proferer, & prendre langués

veut dire parler ., comme nôtre Sei

gneur disoit au 16. de Saint Matthieu

que qui prend l'épée perira par' l'épee , .

c'est à dire celui qui prend l'epée à la

main fans vocation : Ainsi lors que Dieu

dit , que celui qui prend son nom ne fo

ra point tenu pour innocent , il faut en

tendre celui qui jure , qui prend fort

nom en la bouche pour des occasions

mauvaises &!egéi es,& fans vocation,

mais en vain , c'est a dire , ou fausse

ment, car ce terme signifie aussi faus

sete' , ou vainement , car il se peut

prendre pour ce qu'on fait de gaieté

de cceur , Ôe fans aucune necesiké. j

Dans
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Dans l'Ecriture ce mot se rapporte , Section;

ou aux actions d'honneur , comme à xxV"

prendre une enseigne , ou une bannié

re i de la vient le nom de porte ensei

gne ; Ou aux choses de poids com

me à soulever quelque fardeau , & de là

vient le nom de ces calamités one

reuses, que les Prophetes appellent la

charge de Moab : Le nom de Dieu

c est fa gloire , & comme fa banniJic*

le nom de Christ c'est fa charge : !l lui

a donné un nom par dessus tout nom:

Mais nous pouvons joindre les deux

ensemble , car les choses glorieuses font

de grand poids , &: la gloire chez les

Hebreux , se dérive d'une origine , qui

veut dire être pesant : Et de là vient

ce poids de gloire dont parle Saint

Paul : l'Emoire a été mis sur son épau

le , dit Efaie , comme une vraye char*

ge , un fardeau gìorieux. Pour bien

prendre le nom de Dieu , il faut dresser

son Autel dans nos cœurs, avec cette

inscription de Moyfe l'EternelAfl mon

enseigne : il faut élever cét Etendart &C

déplier la gloire de son nom aux yeux

de toute la terre : Que s'il faut jurer

par ce nom , il le faut prendre alors

comme.



 

' faut pas se charger sans necessité , ni

pour une occasion legére. Passons donc

au second point , & voyons quels sont

les scrmens qui sont defTendus? Prc^

miérement ceux qui font faux , ou les

parjures , & secondement ceux qui

sont superflus ; Car si nous devons reo»;

dre conte des paroles oiseuses , com

bien plus des feimens oiseux , Et quant

aux parjures ils font expressément dé-

fendus au 19. du Levitique tu ne te

parjureras point, &£ ne pollueras point

le nom du Seigneur ton Dieu : Mais

les Juifs entendent aujourdhuy si mal

cette Loy qu'ils ne font nulle difficul

té de se parjurer lors qu'ils n'ont pas:

juré sur le livre de la Loi qu'ils lisent

dans leurs synagogues ; Et même au jouri I

de leur expiation, leur Maître ou leur1

Rabbin leur donne l'abfolution de tous»

les parjures qu'ils ont commis pouri

tromper les Chrêtiens , disants Que Ici

meilleur^ d'entre les Nations merite

qu'on lui froisse la tête comme à un

Serpent , tant il est vray que le voiles

demeure encore sur leurs cœurs. Maisf

plût à Dieu que les Chrétiens qui re-|

 

connoiílënt[
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cònnoissent la défence l'obsesvassent

bien , & qu'il nc se vit parmi nous ja

mais aucune déception à l'ombre du

ferment. Nous ne voyons que trop

d'exemples de ceux qui jurent pour

leur profit , & qui conjurent les remors

& la tempête de leur consçience par

quelque subtersuge fous-entendu , com

me si par leurs finesses , leurs stratage

mes , & leurs supercheries , ils pou-

vóient tromper Dieu , & lui ravir son

droit, impunément , Je dis son droit;

Car fausser la foi qu'on a donnée avec

Hnvocation du nom de Dieu , n'est pas

ourrager simplement les hommes, qu'on

deçoit en cachette , mais c'est outrager

Dieu , le dépiter en face , le rendre mai

gre lui complice , ou témoin du men

songe , le faire menteur , comme dit

Saint Jean , lui qui est la verité meme.

Qui diioit à l'un de vous, ô hommes,

qu'il le prie de venir témoigner une

chose dont il sçauroit le cont*aire,nc

vous liendriés vous pas offencé? Com

ment donc pouvés vous penser que ce

grand Dieu souffre que vous le preniés

à témoin qu'une chose est , que Dieu

sçait i Et ni sa Majesté , ni sa puissance.
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Section ni fa verité , ni fa justice , ni fa prò-'

xxv- videnec nc suffisent pas pour vous

en détourner : vous dires possible,

ce font des scelerats , gens qui

n'ont ni crainte de Dieu , ni hontt

des hommes , gens fans foi , & fans

Loi , qui jurent ainsi contre leur confc

cience : Ouy mais vous qui parlés ain

si , mettez la main sur la consçience:

inqerrogés-la, s'il ne vous est jamais ar

rivé pour éviter quelque notable perte;

ou pour faire un gain extraordinaire de

jurer, non pas possible grossiérement,

fans avoir aucune défaite, mais par des

voyes indirectes , & non fans beaucoup

d'artifice, avec des reserves tacites, &

des équivoques qui trompent autrui,

mais qui vous trompent encore plus

vous même , comme lors que vous di

tes, je pourrai me sauver en disant que

je ne l'entendois pas ainsi , je n'en fa-

vois qu'une partie Vous pourries donc

dire comme ccPayen, j'ay juré de ma

langue, mais mon ame n'a point juré:

S'il étoit permis de biaiser & de gau

chir de la forte il n'y auroit plus ni foi,

ni commerce, ni Religion au monde:

Car la bonne foi est le fondement de
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toute societé , comme la rondeur & la Section

candeur est l'enfeigne du vray Chrêtien. XXY-

Quand nous lisons dans les histoires,

que les soldats Romains qu'Hannibal

avoit pris , ayant eû permission de s'en

aller fous le serment qu'ils avoient prê

té de revenir , s'imaginerent d'avoir sa

tisfait à leur promesse , fous ombre qu'in

continent apres leur départ ils étoienc

revenus , comme ayant oublié de pren

dre quelque chose qu'ils vouloient em

porter auec eux ; Ou , qu'un Romain,

ayant promis au Roi Antiochus de lui

donner la moitié des navires , les rom

pit tous , & lui envoya la moitié d'un

chacun : Ou que celui qui avoit fait

trêve pour quelques jours avec son en

nemi , l'attaqua de nuit , & se mit à

couvert en disant, qu'il n'avoit pas saie

trêve pour la nuit , mais pour certains

jours ; vous voyez assez que ce font au

tant d'EIusions , qui n'empéchent pas

que ce ne soit un évident parjure- : Mais

ne faites vous jamais rien de sembla

ble ! n'employez vous jamais aucune

couleur , ni aucune dorure pour dégui

ser à vôtre consçience la fausseté de

vos discours? Ne dites vous jamais, il
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nd vous jurez,

, lors que vous

ìofe passée, ob

Section faut être un peu politique , cela est ne*

xxv. ce{faiie pour le négoce, je m'explique»'

rai toujours bien ? Ouï , mais nôtte

Seigneur que dit - il la dessus ? je pe&

dray toutes leurs tromperies au Pseau*

me n. Dépouillés le mensonge , pafr

lez en verité chacun à son prochain au

4. des Ephesiens. Quand vous

ou c'est par affirmation

faites le recit d'une ch

c'est par obligation , lors que vous fa

tes la promesse d'une chose à venii

mais en l'un ou en l'autre , ne pr

vous pas Dieu à témoin du passé, à ga

rant & à pleige pour l'avenir, & tou

jours pour juge de vôtre sincerité, po

vous punir & sc vanger , si vous l'ap

lez à témoin d'une chose fausse 011 àgua-

rant d'une fausse promcííè : Comment

donc ne tremblez vous pas lors que

vous prenez en vôtre bouche son sacré

nom, c'est un feu consumant , c'est un

Dieu jaloux de sa gloire : Combien vau-

droit il mieux ne jurer point du tout, de

peur de se parjurer quelquefois. II mour

ra dit nôtre Seigneur de Sédécias. 17.

Ezech. pour avoir méprisé le Serment

d'exécration, & pour avoir eafreior

mon
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lîion alliance , & au Cinquiéme Zacha- Section

rie , C'est ici l'Exécration du Sermenc XXV*

c^ui fore sur toute la terre. Je la dé-

ployerai , dit l'Eternel , sur la maison de

celui qui jure faussement par m®n nom,

&jc la consumerai jusqu'au bois &L aux

pierres.

Mais quelqu'un dira , pour les parju

res , il est hors de doute qu'ils ne peu

vent échapper une juste condamna

tion : Ce font des crimes que les hom

mes doivent détester , & que Dieu doit

venger , Mais les autres fermens que

nous faisons, ou par habitude fans au

cun dessein , ou par coutume , &c à la

^node , ne peuvent pas être mis en ce

rang : Ils ne doivent pas être mis les

premiers de ce rang , je l'avouë : Car il

y a des degrés de peché , mais en quel

que rang que ce soit ,il faut les y mettre

pourtant , car il n'y a point de pechez

veniels; Et mép<-'rer Dieu par une tiéde

indifference , le nommant à toute heu

re sons respect & fans crainte , ne lui

déplait pas moins que de provoquer les

yeux de fa gloire par une ossence dire

cte ; car ceux qui jurent de gayeté de

coeur pour fe donner carriére , fans être '

tentés
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Section tentés par aucune occasion , témoignent

xxv" assez combien ils en seroient bon mar

ché , s'ils avoient à sauver ou leurs

biens , ou leur vie : Mais ils ne jurent

que pour la verité ; s'ils jurent si fou*

vent , il est bien difficile qu'il ne leur

échappe de jurer aussi pour le menson

ge , Mais s'ils ne jurent , on ne veut pas

les croire ; on les tiendra toujours dans

le soupçon : Et quoy ne vaudroit il pas

mieux que les hommes nous tinssent

dans un soupçon injuste que si Dieu

nous punit d'une juste condamnation?

Mais tous ces sermens là ne font aucun

tort à personne : Quand cela seroit,

pourquoy les faites vous , puis qu'il ne

vous apportent aucun profit ? Et vous

n'ignorez pas qu'ils font beaucoup de

tort à Dieu & à son Evangile ; Car ces

se; mens produisent des blasphémes par

mi ceux de dehors, qui disent, ceux de

la Religion jurent ni plus ni moins que

nous : Aurrefois on reconnoissoit ceux

de la Religion reformée à ce qu'ils ne

juroient jamais, & que leur parole te-

noit lieu de mille Sermens , mais au-

jourdhui Satan a enlevé ces bornes

scparoienc Sion de Babilon : Et n
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mœurs n'ont plus rien qui nous diffe- SectïM'

rentie : C'est si peu de chose dires vous -

que de ptendre Dieu à témoin -, ou de

jurer fa foi , ce font des fleurs de langa

ge : Dieu n'y prendra pas gàrde. O

l'étrange erreur ■ C'est ainsi que le pre

mier homrrìe difoit : Manger d'un

fruit, sur tout pour une fois est-ce un

si grand crirtìe ? C'est un crime d'au

tant plus grand qu'il s'agiflbit de peii

de chose : car celui qui est infidele eri

peu de chose, comment ferà-t- il fidèle

en beaucoup. Vous ne pouvez pas vous

passer d'un fruit & d'une fleur , pour

obeïr à sa défence : Oque vous êtes

donc bien éloigné de faire litiére de

Vos honneurs , & d'àbandonner tous

vos biens , & de verser vôtre íang pout

ïà gloire ì il vous demande si peu dé

chose , que vous ne le nommiés poinc

qu'avec juste raisons Et vous la lui re

fusez íans aucune raison i Et comment

iui obéîtes vous , lors qu'il vous dira >

coupe cette main , arrache cétœil *

quirte tout , & viens aprés moi : C'est

un eriiauvaisc habitude , une coutume

qui passe en nature , il est impossible

de s'en défaire, G excuse froide , ò

jDd spécieux
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Section specieux pretexte , mais inutile ! si c'est

?íXV- une habitude , c'est un grand peche ;

car les moindres pechez confirmez par

l'habitude sont plus dangereux que les

plus grands , lors qu'ils ne font que pas-

fer dans une feule action : C'est le pro

pre des enfans du siécle de pecher par

habitude , & d'en faire métier : Mais

c'est le propre des enfans de Dieu de ne

pecher que pat surprise , ou par infir

mité ; si c'est une coutume , prenés une

nouvelle coutume pour vôtre salur,

vous la prendrés aussi facilement que

vous avéspris celle-la pour vôtre ruine:

La coutume de ne jurer point n'est bas

plus difficile que celle de jurer. Vous

ne pouvez vous en défaire ce font des

contes: car fi vôtre Souverain vous l'a*

voit défendu seulement sur peine de la

vie , vous ne le feriez plus , Et Dieu

vous l'a défendu fous des peines , bien

plus griéves ; Mais il faut avouer ;

tre honte , que nous craignons pl

hommes que Dieu.

Gardons nous

& des fermens oisifs & superflus , Car

Dieu nous défend & l'affectation de ju

rer au cinquiéme de Jérémie , & la le
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géreté à jurer au cinquiéme du Deu- Sectiorf

teronòmc : Mais gardons nous aussi XXIV*-

cte tomber dans l'autre extremité ; qui

est de faire scrupule de jurer lors qu'il

en est besoin : Car des sermens , il cn

est comme de la 'guerre * ils ne font ja

mais justes que lors qu'ils font necessai

res , les sermens ne font pas des alimens

de lame , ce font des remédes à nôtre

infirmité, rtous n'en devons pas fairé

un pain quotidien Qui prendroit tous

les jours medecine ; s'en trouveroit fore

mal , & qui n'en voudroit jamais pren. ,

dre , quelque urgente raison qu'il est

eut ne feroit pas trop avisé. Mais qu'el

les font les Circonstances qui rendent

un serment legirime ? C'est le troisiéme

point, qu'il nous faloit expliques , ô£

que l'Auteur du Catéchisme reduit, à

maintenir tant la verité que la charité,

les deux choses les plus prétieuses du

jnonde : Mais il ne faut pas entendre

une verité de peu de consequence , ou

"ndifferente , qu'on peut croire ou ne

as croire fans aucun danger , il entend

ne verité dont la déclaration empé-

Jhe,ou dont la suppression attire quel-

jue grand malheur , une verité nécess-

Dd * faire
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Section fa*ire , ou du moins importante , soit

XXV* que le Magistrat en autorise l'cnquêtí,

éc vous irnpose le ferment, soif que

vôtre conscience vous dicte que si vous

ne le faites , la verité sera détenue en

injustice , Pinnocence opprimée , ou la

charité violée ; car le serment est la fih

e ' ' de tous les differens : Alors il hc faut

point se feindre , il ne faut point aban

donner ni la cause de Dieu , ni le repos

public ni la concorde particuliére, pour

n'oser pas jurer, puis que le jurement

n'a rien de mauvais en foi , pourvu

qu'on ne l'employe ni trop fiéquem-

ínent , ou trop legérement , par dcfaut

de discretion: Crain & jure, dit le sa

ge au 9. de l'Eclesiaste , c'est à dire ne

Jure jamais qu'avec une religieuse fra

yeur du sacré nom que tu employes

pour témoin , ou pour juge de ta fideli

té. II ne faut avoir secours au témoins

du Ciel , que lors que les témoins

nous manquent fur la terre. Que lt

ferment soit donc une ancre sacrée à

laquelle on n'ait jamais recours qu'en

denrer rtiToii , à toute extremité , lors

qu'il n'y a plus d'apparence de reussir

pat aucane autic voye : Alors ne jurer

pas
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pas nc seroir pas] un moindre crime , Sectio«i

que de jurer hors d'un tel cas. Vous* x^i

voyez un hommequ'on conduit au sup

plice comme voleur , &£ vous savés quç

ce n'est pas lui qui a fait le vol , &vous

le dires ; l'on vous demande que vous

en juriés , & vous lc resusés. O cruel

le íuperstirion / vous êtes bien éloignés

du zéie de Moyse , qui souhaittoit d'é

tre effacé du livre de vie pour íbn Israël,

& de celui de Saint Paul qui désiroit

d'etre fait anathéme pour ses frérçs se

lon la chat puis que pour vos freres se

lon l'Esprit vous ne daigneriés pas

prendre Dieu à témoin ; La peur ima

ginaire de violer le troisiéme comman

dement vous en fait violer un autre,

car vous tués votre frère , & vous ctes

coupables de son sang, puis que vous

faites conscience de racheter sa vie au

prix de vôtre serment: Dieu jure qu'U

pe veut point ía mort : Je suis vivant

dit- il, je ne veux point la mort du pe

cheur, & vous croyés que jurer pour

sauver la vie , à un homme seroit offen

ser Dieu , qui jure lui même pour cç

meme sujet ? Voila deux hommes qui

s'en, vont «'égorger fut un pré , pour

Dd $ VU
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'un mal- entendu, que vous pouves

éclaircir en jurant , & guarantir par cc

moyen de ia mort érernelle , ces deux

malheureux ; Et vous permettes qu'ils

perissent sous ombre que Dieu ne vous

permet pas de jurer ? Et cependant tous

les Saints de l' Ancien & du Nouveau

Testament, & Jesus Christ, &Dieu

lui méme jurent. Vous êtes entre les

mains des Corsaires qui menacent de

vous jetter dans la mer , si vous ne leur

promettés une certaine somme avec

ferment ; Et vous pensez qu'il vaut

mieux s'abandonnera leur fureur, que

de leur dire comme Saint Paul , je

prends Dieu à témoin que je ne vous

mens point? C'étoit bien fopinìondes

Esséens , des Basilidiens des Manichéens

autrefois , & aujourd'hui des Anabap

tistes : Qu'il n'est point licite de juret

pour aucune occasion du monde : Car

les Esséens, s'il en faut croire l'Historien

Joséphe , ne craignoient pas moins de

jurer que de se parjurer ; & Basilides

érant requis par des soldats , répondit

que cela nc lui éroit point permis , par

ce qu'il éroit Chrérien , comme nous le

lisons dans Thistoire Ecclesiastique
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d'Eusebe , & les Manichéens ne iu- Scctïo"

♦ XXV
roient que par leur Paraclet , mais au

reste ils improuvoient fort les fer-

mens. |

Leur principale raison est prise du

cinquiéme de Saint Matthieu , où nôtre

Seigneur disoit ; Mais moi je vous dis,

ne jurez point du tout, ni par la terre,

car c'est le feabeau de ses pies , ni par

Jérusalem , car c'est la ville du grand

Roy , ni par vôtre tête , car vous nç

pouvés faire un cheveu blanc , ni noiri

Et Saint Jaques défepd toute forte de

serment , sens reserve, conformément

à la Doctrine de son Divin maitre. Nous

répondons que nôtre Seigneur , ayant

dit en çe même chapitre qu'il netoit

point venu pour abolir la Loi , mais

pour l'accomplir , ce qu'il dit mainte

nant ne doit point être pris , pour une

abolition de la Loi , ni pour une addi7

tion à la Loi non plus , mais pour une

interprétation de la Loy , contre les

gloses des Pharisiens , qui commet-

toient en cette matiére trois notables

erreurs : Car premiérement , ils difoienc

que de jurer par une créature profane

comme par le Ciel , ou par la terre , ce

D d 4 «tác-U J
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Section n etoit pas un serment dont la violation

IfttY'. sut un parjure ; La seconde que de jur

rer par une chose consacree , comme

par Pot , ou par le don qui étoit íut

ïAutel , cétoit un serment & un parju

re ; La troisième que la Loi né défen-

doit pas de jurer , mais de se parjurer.

Contre ces trois erreurs nôtre Seigneuf

lâche cette sentence ; Mais quant a

moi , je vous dis , que vous nç juriés

point du tout : Voulés vous bien en

tendre ces paroles , il ne les faut pas

prendre dans toute leur generalite.

Mais il faut les rétraindre à la matiere

que nôtre Seigneur traittoit , &. à ceux

contre lesquels ils disputoit : II ne trait

ait pas cette question , s'il est permis

de jurer ou non , mais voici la question

qu'il traittoit, s'il est permis de jurer

par certaines créatures, & non pas par

les autres , il ne disputoit pas contre

ceux qui nient qu'il soit permis de ju

rer , mais contre les Phaiisiens qui jm

roient souvent , & à la legére, c'est

pourquoy il leur dit ne jurés point du

tout , c'est à dire comme vous faites

par caprice, & fans necessité : Vous di

tes qu'on peut jurer par le Ciel , par h

cerr
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terre , par Jerusalem ; Et moi je vous Section

4»s, ne jurés point du tout c'est à dire,xxv*

ni par ces créatures , ni par aucune au

tre , ni par le nom même de Dieu , si

ce n'est que la nécessitésoit urgente, au

trement contentés vous de dire oui , &£

non , car de qui est par dessus est du

mal, si ce n'estque la gloire de Dieu ou

ledification du prochain vous y oblige;

Car ce sont deux maximes également

nécessaires à Inintelligence de l'Ecritu-

re. L'une que lors que nous voyons

une chose commandée en un lieu , S£

défendue en un autre , cela se doit en

tendre de divers gentes de choses , & à

divers égards. Dieu permet en l'an-

çienne Loi les sermens; Et Jesus Christ

défend de jurer du tout au Nouveau

Testament : C'est parce que la Loi par

le des sermens necessaires , que Jesus

Christ a permis aussi bien que la Loy;Et

Jesus Christ parloit des sermens téme

raires que la Loy défendoit ni plus , ni

moins que Jesus Christ ; Mais les Phari-r

siens dépravoient le sens de la Loi par

leurs Sophistiques commentaires , Ôc

c'est pourquoi nôtre Seigneur leur dir,

nc jurez point du touc : L'autre ma?

xime
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Section xiroc est; que lors qu'en une question if

xxv. y a (jes enofes dont on tombe d'ac-?

cord , & d'autres dont on est en disp*

te , nôtre Seigneur ne répond point ï

celles dont on est d'accord , comme

Lev. 10. quand ce Docteur de la La)

lui demande qui est l&' prochain , il nt

répond pas que ce sont les parens & les

amis, car de cela personne n'en dou-

toit , mais par la parabole du Sama

ritain, - .-, ,mn

le ne tiendrai point &cc.

Mais pourquoi cette menace est elle

particuliérement ajoûtée à ce Com

mandement ? Premiérement par oppo

sition à la pensée de celui qui jure à

faux, quicroit se faire tenir pour inno

cent , èc se mettre à couvert en iurant;

II se trompe, dit le Seigneur, car je ne

lc tiendrai point pour innocent , moi

qui voi son dessein , & qui le rendrai

vain & frustratoire , il jure faussement ,

& je le punirai veritablement : II prend

mon nom en vain , mais il sentira quel

que jour que ce n'est pas en vain qu'on

m'offence ; il en fera recompensé com

me il merite. Ilcroitque ce n'est rien,
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Sis qu avec cela néantmoins ìlfort d'un ^^,a

grand danger , & se rire hors de l'em

barras ; & je lui ferai vÔk que c'est un

sujet de grand poids , & le ferai romber

dans un plus grand malheur que celui

qu'il pretend échaper fous le passe port

du parjure : C'est en second lieu , parce

que les pechés de là langue se commet

tent le plus aisément ; on ne peut pas

tuer ni dérober en tous lieux , ni en tout

tems , mais ont peut jurer & mentir

quand on veut , & par tout , & toû-

jours ; II ne faut point d'épée , il ne

faut point attendre la nuit, ou que le

peintre, ou le sculpteur ait achevé l'ou-

vrage : La langue est située dans un en

droit humide & glissant disent les An

ciens Péres ; Elle a mille peines à íê re

tenir , toujours prête , & dans le pan-

chant ; La nature auroit beau lui donner

ses denspour remparts, les levres pour

guichet , il étoit besoin que Dieu lui

mit au devant cette menace tres ex

presse , comme une plus forr# barriére.

C'est enfin parce que les hommes ne

tiénent pas autrement pour coupable

celui qui jure le nom de Dieu en vain:

Ils laissent à Dieu le foin de venger son

honneur,
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*f^B honneur, le bras séculier ne le touche

point : Avés vous vû mourir quelqu'un

parles mains de la justice simplement

comme blasphemai eur ? En éfet , s'il

fâloit punii tous lesjureurs, il faudroit

trop faire mourir de gens : Les Loix

humaiues passent donc par dessus, &í

les épargnent , trnis non celles de Dieu;

je ne les tiendrai point pour innocens,

dit- il , c'est à dire je les punirai tres se

verement : C ar il ne faut pas oublitt

que ne tenir point pour innocent , veut

dire tenif pour coupable , & grande

ment coupable, pat unefigute qui s'ap*

pelle diminution, & qui est opposée à,

l'hyperbole , ou plûtôt qui est elle mê

me une hyperbole, comme quand nous

disons en parlant d'un sort habille hom

me, ce n'est pas un sot. Ainsi quand

l'Apôtre dit , que Dieu n'a point épar

gné son fils i il veut dire qu'il l'a craitté

à toute rigueur. Et pour alléguer un

exemple qui vient tout à proposa nótre

sujet , car<fc pechc contre le Saint Esprit

est un blasphème qui prend le nom de

Dieu en vain au premier Chef: Quand

nôtre Seigneur parle de ce blasphème,

H dit qu'il ne feu tcir.is ni en cc siécle,

ni
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ni en celui qui est à venir : Mais au Siécle .

à venir il n'y aura point de remission

comme chacun sçait ; c'est une façon

de parler Judaïque qui veut dire sim

plement , que jamais cela ne sera , à peu

pres comme nous disons , cét homme

ne sçauroit échaper ni vivant ni mort}

Mais.il n'y aura nulle difficulté , si nous

disons, que n'être point remis, veut

dire être puni tant en ce Siécle par les

justes jugemens de Dieu sur la terre,

tju'en celui qui est à venir par la more

eternelle dans les enfers. Ainsi Dieu

ne tiendra point pour innocent, veut

dire qu'il les tiendra suffisamment cou

pables pour les punir, tant en ce Siécle

*jpar les exemples qu'il en fera , qu'en ce

lui qui est à venir lors que leur langue

fera toute asséchée , & brûlante, ôc

qu'ils n'auront pas une goûte d'eau

pour la rafraichir , comme celle du

mauvais riche.

Jci j'en vois plusieurs qui diront:

Quant à moi je ne jure point , je né

jure jamais : Pourquoy dis-je plusieurs?

pourquoi ne puis je pas dire tous?

Pourquoy faut il qu'il y áít entre nous

des geos qui jurent & qui blasphement?

pourquoy
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Stction pourquoy faut il qu'il y en aie quelques

Xxv' uns i pourquoi faut il qu'il y en ait plur

sieurs qui n'oseroient dire je ne jure

point ? Nous qui nous vantons d'êrre

reformez d'avoir une Religion plus

pure que les autres , nous jurons ni plus

ni moins qu'eux. A cét egard il ont ccr-

tesr aison d'appeller nôtre refoimation

pretendue : Ha je leur pardonnerai , si

nous ne reformons au moins nos dis

cours ; Je leur pardonne , lors qu'ils

nous accusent de mépriser les bonnes

œuvres envers les hommes , puis que

nous ne pouvons pas nous resoudre à

une chose fi facile , qui ne nous coute

rien , de ne prononcer que de mauvaw

ses paroles , & deshonorer nôtre Dieu^

Nous voila bien prets à soufrir le mar

tyre pour l'amont de son nom ! O que

Dieu a bien fait pour fa gloire de nous

donner des superieurs , benins & de

mens , qui n'aiment à voir répandre le

íàng , qu'en une juste guerre , où Dieu

les a favorisez si visiblement , à cause de

cela même : Car s'il nous eût fait nai-

tre fous la persecution des Empereurs

Payens , où. en ferions nous ? Helas !

Combien de genoux plieroienc , com

bler}
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bien peu de langues confesseroient ? Section

m'en trouverés vous un qui voulût sou- xxv*

frir de se voir couper la langue,ou qui se

l'arrachât lui - même de ses propres

mains , pour la jetcer contre la face

du tyran , puis que nous sommes si dé

licats qu'il n'y a commandement ni me

nace capable de nous obliger à lui dé

fendre de parler mal de Dieu. Nous

aimons mieux perdre un ami qu'un boa

mot ; Et je ne m'en étonne guére , puis

que nous aimons mieux perdre la grace

de Dieu même, qu'un mauvais mot.

Ne sçaurions nous du moins imposer

sileoeeà cette langue ? qu'elle ne par

le de Dieu qu'en bien , ou qu'elle n'en

parle point du tout : Ni la bonté ni la

grandeur d'un Dieu & si bon & si grand,

ne sçauroít-elle gagner ce peu sur vous,

de sevrer cette langue du moindre plai

sir ? car c'est sans doute l'un,des moin

dres plaisirs , & l'un des plus grands cri

mes du monde , je ne dis pas de mé

dire de son pr®chain ; La corruption du

Siécle a rendu ce plaisir l'un des plus

charmans , mais à s'en prendre à Dieu,

& déchirer son sacré nom , il n'y a nï

plaisir , ni douceur c'est une rage, c'est;

une
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Section une sureur. Ce n'est pas un peché d'Á-

xxv" dam , car où est le charme , où sont les

attraits de la pomme , où est la friandi

se , ou le haut gout : C'est un peché de

Saran qui n'aime le vice qu'a cause de

lui même , parce qu'il est vice ; Ôc com

me nous dfvrlons aimer Dieu feule

ment à càùíe de lui même , & parce

qu'il; est Dieu. Ce Pere de mensonge,

& Pere des jureurs nous tente fans dou

te quand nous jurons , il parle même

par nôtre bouche ; car il se méle dans

nos blasphemes, il entre toujours dans

nos maugréëmens * mais en cette occa

sion il ne nous tente que par son exem

ple , il n'y employe point d'autres ma

chines , ni d'autres illusions , nous som

mes si malheureux que nous n©us lais

sons prendre à un hameçon fans amor

ce. Garoù sont les délices de ce pe

ché? l'avarice en a de basses , la luxu

re luxure d'infâmes , l'ambition de fol

les , la vangeance d'injustes : Mais le

blasphéme n'en à point. Vous qui fai

tes ce peché- si leger apprenés aujour-

dhiiy qu'il est le plus inexcusable de

tous , devant les hommes & devant

Dieu : Quelle consusion fera la vôtre

au
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au dernier jour , lors que rous les pe-

cheurs allegueront quelque excuse mal

fondée à la verité , car & David &

Saint Pierre diront, la chair que tu m'as

donnée &c. mais que dira le blasphe

mateur, il n'osera rien alleguer du tour»

car la chair étant citée , répondroit in«

continent , jamais je n'y pris aucun

goût. Quelle turpitude qui ne trouve

ra pas pour se couvrir une seule feuille

de figuier ?

Que t'avois je fait dira la dessus le

Souverain Juge du monde , que tu ais

cû le cœur de m'outrager ? Pour la

quelle de tant de bonnes œuvres que

j'ay faites en tl faveur mas tu lapidé?

Combien de fois as tu renoncé ta part

de Paradis , & souhaité ta damnation,

ô£ maugréé cette tête, ce sang , cette

mort , qui fut le prix de vôtre Redem-

tion ? Le Romain qui perça mon côté

ckc sa Lance m'outragea moins que nç

fônt les Chrêtiens , qui déchirent de

leur langue , mon cœur &í mon nom,

quiest leur propre nom: LesColom-

bes mordent elles comme les Serpents?

L'honneur du Pére , n'eit il pasj'hon-

ncur de l'enfant? Que le Turc, lc Pa-

Eç yen,
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Se&on yen,rldolatre blasphement contre fnon

^xv' nom , ce sont des barbares quï tirent

leurs fléches contre le Soleil , jc ne fâi

qu'en rire du plus haut des Cieux , mais

j'enrre en sureur & je ne ris plus , &

ma jalousie s'allume justement contre

mes serviteurs , qui portent mes livrées,

qui se reclament de mon nom, &c

s'autorisent de mon alliance , lors qu'ils

mettent en piéces mon corps , plus in

humains que mes bourreaux ; lis me

couvrent de leurs crachats , & puis ils

m'abbreuvent de leur vinaigre, plus ai

gre que celui des Juifs : oui vous m'a-

vez crucifiez blasphemateurs pour la

seconde fois , vous l'avez fait ; Et alors

y ajoutera : Mais ô Seigneur arrête ar

rête le coup , ou plûtôt que nôtre con

version suspende la voix de cette épou

vantable sentence ; ôtons du milieu de

nous cêt interdit , & cét Anathéme,

vivons mieux parlons mieux benissons

Dieu, & bannissons ces hurlemens , &

ces sifflemens de loup & de Vipere du

milieu de nôtre troupeau : Purifions

l'air de l'Eglise de ces exhalaisons de

l'Enfer , qui remplissent le Ciel d'hor-

Keur , & la terre de scandale $ quand

dira-c-oc

 



jfiriéCATECHlSMÍí 43f

áira-t-on de nous ce qu'on difoitautre- Sect'

fois de nos Peres ? on connoit ces gens

de la Religion à la modestie de leurs

habits & de leurs discours, ils ne jurent

jamais , non pas meme leur foi , ils

croyent beaucoup dire , lors qu'ils di

sent Gcrtes. Que cétoit un proverbe

honorable pour nous j bien qu'on l'aic

dit souvent par raillerie , il ne jure noa

plus qu'un huguenot Ne le détruisons

point, & que cette Egliíe commence:

car comme Chri.sostome préchant aux

fideles de Constantinople , où les étran

gers abordoient de toutes parts , ôô

où étoit alors le Siége de l'Empire ,

leur disoit si vous ne juriés point on lc :

sçauroit par tout , la renommée le redi-

roit incontinent par tout le monde ;

Gn peut vous difie de même , à vous

que Dieu à recueillis dans le sein de

cette ville Royale où l'abora n'est pas

moins fréquent , ni le théatre moins il

lustre : Si vous ne juriés plus on le sçau-

roit dans toutes les Provinces , vous

séries admirés, & fans doute suivis des

autres Eglises du Seigneur \ mais quand

!era ce qu'on dira de nous : IIs ne se

nattent plusenduël comme les autres,

E e % ils
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Sictlonils ne vont pas même à la Comedie

xxv* comme font les autres , ils ne se mas

quent point comme eux , & qui plus est

ils ne jurent point.

Quelqu'un dira possible , je n'ay pas

besoin quant à moi de cette remon

trance , il ne m'arriva jamais en ma vie

de jurer, mais ne vous arriva t-il ja

mais en vôtre vie d'o'úir jurer : Le Ser

pent siffla, & Adam pécha. Vous n'a

vez jamais pris en vain le nom de Dieu

dans vôtre bouche , mais ne l'avés vous

jamais pris en vain dans vôtre oreille?

Par la bouche il fort , & par l'oreille il

entre ; il n'est donc pas moins dange

reux Vous est- il arrivé quelquefois de

relever ceux qui blasphémoient & de

les censurer doucement ? car d'y ap

porter tine juste sévérité, c'est ce qui

passe la portée de nôtre pieté : Mais

vous est il arrivé de les en regarder de

travers , & non pas de rompre , mais de

Vivre plus froidement que vous nc sai

sies avec eux , ou du moins de leur té

moigner en quittant brusquement leu

compagnie que vous ne preniés pas

plaisir d'oiiir déshonorer le nom de

 

vôtre
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vôtre Dieu, car si cela ne se doit, qu'est- Sectio$

ce qui (e doit r

Vous n'avez jamais pris le nom de

Dieu en vôtre bouche en vain , mais

ne l'avez vous jamais pris en vain dans

vos mains , en la mettant sur l'esto-

mach , & sur la conscience ou la levant

au Ciel , & lors que vous écrivez ÔC

que vous mêlés Dieu dans vos écrits »

îc la Sainteté de son nom dans la vani

té de vos complimens : Nc favés vous

jamais pris en vain dans vos yeux , lors

que vous lisés les Saints livres avec ne

gligence , & les livres profanes avec

trop d'affection ? Quoy vous n'avés ja

mais dir , Adieu , Dieu le fçait , s'il plait

au bon Dieu , à la garde de Dieu en

riant , vous n'avez jamais dit , mon

Dieu fans y penser, & même en vous

jouant : Helas ! cela nous arrive si fou-

vent à tous ; Et cependant il faut

avouer , que ce n'est pas une fausseté, ce

n'est pas un parjure , mais c'est une

transgression de ce Commandement,

car c'est prendre ce nom en vain , &c il

ne veut pas que nous le prenions ni à

faux , ni en vain , car le mensonge & la

vanité font comme fréres & sœurs;

E e 3 Comme
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Section Comme celui qui jouëroit aux Cartes

' dans ce temple vous scroiten horreur,

car ils profaneroit le lieu : Ceux qui mê-

knt Dieu dans leurs jeux & dans leurs

passe- tems ne nous doivent pas moins

déplaire , car ils profanent l' Auguste

nom de Dieu , & si nous devons -en-

dre conte d'une parole oisive , com

bien plus d'un ferment oiseux. Le plus

grand mal que j'y voi c'est que nous ne

prenons pas en vain le nom de Dieu

feulement dans nôtre bouche, nous le

prenons en vain en nos cœurs : L'infen-

íe a dit à son cœur , qu'il n'y a point de

Dieu. O l'horrible blasphéme , ce pe

cheur est pire que le Diable , caries

Diables ne font pas Athées. O le grand

blasphemateur qu'est- ce cœur de l'hom-

me : II nie tour , car il nie fa provi

dence , l'Eternel ne le verra point , le

Dieu de Jacob n'entendra rien dans ses

adversités ; ll prend en vain la justice

de Dieu ; Il attribué tout aux causes se

condes , il maudit le jour de fa naií-

ïance , il maudit même le nom de

Dieu , Nature forrune prudence font
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a chacun d'eux tu és ma confiance , il

jure par eux; il prend en verité le nom '

de ces faux dieux , & le nom du vray

Dieu , il le prend en vain. O mépriíe,

dirai-je , ou mépris damnable. Toutes

nos passions font autant de petits blas

phemes contre le nom , c'est à dire les

vertus de Dieu , des blasphèmes secrets

du cœur : Qu'est ce que la vangean-*

ce , un blasphéme formel contre l'au-

torité de Dieu , qui lui ôte son droit de

Souverain , & qui lui donne le dementi.

Car il dit en son cœur , à moi est la,

vangeance , & non pas à toi , & je la fe

rai de mes propres mains. Qu'est ce

que l'envie, un blasphéme secret , 8c

habituel contre la justice de Dieu , qui

fait dire à nos cœurs , que Dieu est ini

que de nous avoir si mal partagé , &£

d'avoir donné plus à nos voisins qu'a,

nous. Qu'est-ce que l'avarice , un blas

pheme continuel contre la providence,

Car l'infensé, dit en son cœur , il ne faut

pas s'attendre à Dieu , il a foin des oy-

íeaux du Ciel , & des ^ys des champs,

mais il faut que les hommes pour-

voyent à eux , & qu'ils en prénent à

toutes mains i tout cela est prendre, non

Ee 4 pas
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Vtìon pas verbalement , mais réellement &

xx , de fait le nom de Die» en vain : Com

me au contraire , sanctifier le nom de

Dieu, n'ell pas feulement prêcher, ou

prier, ou chanter: mais servir Dieu en

eTprit te en verité, mais aufli d'oeuvre

& de verité, car nous lisons tous les deux

en Saint Jean.

Tremblons à cette menace , Dieu

ne tiendra point pour innocent; U veut

éne glorifié par nous , ou sur nous, 8£

s'il n'est glorifié par Sion , comme par

son Jfraè'I , il sçarra bien fe glorifier cn

nous, comme cn Pharao. Mais ne vaut

il pas mieux le glorifier comme les An

ges volontairement , que le glorifier par

force comme les Démons ? O vous

tous qui blasphémés , ou qui maudiíes

Dieu, ou vos prochains , & qui les dé

chirés à coups de langue , favés vous

bien ce que vous faites f vous êtes de

concert avec les Démons : Ce font là

leurs chansons,&: un ton de leur effroya

ble musique dans les enfers : Mais vous

qui rempliíses vos cœurs de louanges .

ôá vos bouches de benedictions , vous

entrés dés ici bas dans la societé des

esprits bienheureux , vous tenés vôtre

 

partie
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partie dans le Sacré cœur des Anges Section

& des Saints: car que font ils là haut,xxv-

quelle est leur occupation ordinaire ?

ils glorifient le nom de Dieu , ils lui don-

nent louange & gloire , ils lui chantent

un éternel halleluia ? dans les Cieux des

Cieux : Faisons le même sur nôtre ter

re, dans nôtre proportion , sur la terre

commcau Ciel , pour n'être pas du

nombre de ceux à qui le fils de Dieu

dira quelque jour , allez maudits au feu

éternel , preparé au Diable , &: à fes

Anges , mais de ceux à qui ce même

Seigneur dira venez les benits de mon

Père , possedés en herirage de benedi

ction le Royaume qui vous a éré pre

paré dans la communion des Anges &

des Saints dés devant la fondation du

monde.

'*».'.

SERMON




